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Nom du pharmacien   

No. membre   

Plan de projet pour l’auto-inspection (PPAI) 

Personne visée : L’outil d’auto-inspection PPAI vise le pharmacien ayant des fonctions administratives en pharmacie ou une pratique non 
traditionnelle. Par exemple : chef de département, pharmacien propriétaire, pharmacien gestionnaire en établissement de santé ou en pratique 

communautaire, pharmacien préparateur (centrale de préparation d’ordonnances ou de produits stériles), pharmacien consultant (centre 

d’information pharmaceutique), etc. 

Objectif : Démontrer et illustrer votre démarche appliquée dans l’élaboration et la mise en place d’un projet en lien avec les soins et services 
pharmaceutiques dans votre milieu de pratique. À l’aide d’un exemple concret et propre à votre environnement et vos fonctions  mettez en 
évidence l’intégration des standards de pratique apportez par votre projet.  

Méthode : Sélectionner un projet organisationnel ou clinico-administratif pour lequel vous êtes personnellement responsable des résultats 
dans le cadre de vos activités professionnelles. Répondre au court questionnaire suivant dans l’objectif de mettre en perspective votre 
démarche afin d’illustrer les moyens et la méthode que vous avez développés dans le but d’assurer une offre de soins et de services 
pharmaceutiques en lien avec les standards de pratique. Exemple de projets : amélioration des installations au laboratoire, étude et analyse de 

la charge de travail, télépharmacie, organisation d’une offre de soins et services pharmaceutiques pour l’aide médicale à mourir, évaluation 

d’un médicament pour le comité de pharmacologie, etc. 

Titre du projet Outil « Loi 41 » dans le logiciel de pharmacie XXX 

Contexte  
(Nouveau projet, projet en cours, en implantation, en 
évaluation, en révision) 

Nouveau projet 
Dans le cadre des activités permises par la Loi 41, j’ai mis sur pied un tutoriel 
pour favoriser la collecte des renseignements et permettre au pharmacien de 
documenter sa justification clinique 

En quoi consiste le projet et pourquoi 
l’avez-vous choisi?  

La plateforme créée permet au pharmacien de : 

• Valider les étapes préalables à la rédaction ou non d’une ordonnance 

• Documenter sa collecte de renseignements auprès du patient 

• Enregistrer sa justification clinique  
La plateforme est informative et sert d’aide à la décision tout en laissant la 
place au jugement du pharmacien 

Quels sont les objectifs du projet? 

Permettre au pharmacien de poser les bonnes questions au patient, d’avoir en 
main l’information nécessaire pour prendre une décision éclairée et de prévoir 
un suivi au moment opportun. 

Quel est l’impact de votre projet sur votre 
offre de soins ou services 
pharmaceutiques? 

Faciliter l’intégration des nouvelles activités auprès des pharmaciens 
utilisateurs du logiciel 

Illustrez la valeur ajoutée de ce projet pour 

le patient, les patients ou un groupe de 
patient : 

Ce tutoriel permet au pharmacien d’optimiser l’utilisation de son logiciel dans le 
cadre des nouvelles activités attribuées via le PL-31 

Illustrez la valeur ajoutée de ce projet par 
rapport aux standards de pratique de 

l’Ordre et/ou au circuit du médicament : 

L’utilisation adéquate du logiciel de dossier patient facilite le travail du 
pharmacien. Ce tutoriel permet de comprendre le support possible du logiciel 
et aide le pharmacien à mieux structurer son travail. 

Quelle est votre implication dans le cadre 
de ce projet? (Rôles, responsabilités, etc.) 

En tant que pharmacien-conseil, un de mes rôles est de collaborer 
quotidiennement avec l’équipe de développeurs de logiciels. Nous avons 
comme mission de créer un outil complet répondant aux besoins des 
pharmaciens, en nous assurant de respecter le cadre légal et déontologique 
émis par les différentes instances. 
 

Qui sont les parties prenantes du projet, 

les personnes impliquées ? 
(Nom des différents intervenants et leur rôle) 

Pharmacienne-conseil 
Équipe de développeurs du logiciel 
Algorithmes créés en collaboration avec l’ABCPQ (site web loi41.com) 

Quels sont les phases du projet et 
l’échéancier prévu? 

 

Développement du tutoriel Cliquez ici pour entrer une date 

Intégration au logiciel informatique Cliquez ici pour entrer une date 
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Quels sont les contraintes et les risques 
liés au projet et comment comptez-vous les 

mitiger? 
N/A 

Quelles sont les mesures planifiées pour 
évaluer l’impact de ce projet? (Quoi, quand, 

comment) 
Sondage auprès des clients utilisateurs 90 jours après implantation 

  

  


